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Urgosse – Visite du sous-préfet

« Un village qui n’a pas trop de soucis »

Urgosse – Visite du sous-préfet

Jean-Charles Jobart, sous-préfet de Condom, rend visite à Urgosse le 17 octobre. Le maire, Bernard Barrail, le reçoit d’abord à la mairie et lui décrit la commune :
une population stable de 245 habitants et 670 ha de superficie. Le budget de fonctionnement est d’environ 300 000 euros et le budget d’investissement
d’approximativement 100 000 euros. L’endettement est de 20 000 euros, « ce qui n’est pas énorme », selon le sous-préfet. L’activité est surtout agricole et il n’y a pas
de grandes entreprises. Il y a, notamment, un plâtrier, un pâtissier et une entreprise de taxis. Selon les mots du maire, Urgosse est un village dortoir des personnes
qui travaillent à Nogaro, bourg contigu.

Le sous-préfet s’enquiert des difficultés auxquelles fait face la municipalité. Comme à chacune de ses visites, il propose son aide comme consultant sur des dossiers
complexes et pour faire avancer lesdits dossiers. Réponse, prudente du maire : « On n’a pas trop de soucis... ».

Projets

Puis le sous-préfet veut connaître les projets du conseil municipal. Bernard Barrail explique qu’après la restauration de la salle des fêtes et la construction du
boulodrome couvert, l’église Saint-André qui va être restaurée. En commençant par les vitraux. De plus, il y a des lézardes sur lesquelles des témoins seront posés
pour mesurer la vitesse de la détérioration et déterminer les causes.

Jean-Charles Jobart conseille de déposer le dossier complet très vite avant la fin de l’année.

Un PLU (plan local d’urbanisme) est en cours d’élaboration : la population sera consultée le 18 novembre, mais il n’y a rien à signaler pour l’instant. Cependant, les
certificats d’urbanisme sont refusés depuis deux ans. Car il n’y a pas de terrain débouchant sur la départementale.

S’agissant des associations, elles sont très actives à Urgosse : il y a La Boule urgossienne, qui remporte de nombreux trophées, le foyer et la société de chasse.

Après l’entrevue avec le maire, le sous-préfet visite, en sa compagnie, le boulodrome couvert, la salle des fêtes et l’église. Puis il part pour Arblade-le-Haut.

N.B. Cliquer sur les photos pour les agrandir.

Bernard Barrail lors de l'entrevue Discussion à la mairie Visite du boulodrome
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Visite de l'église Saint-André Visite de la salle des fêtes Coup d'œil sur l'ancienne école où a été aménagé un appartement
locatif.
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